
Mécénat des particuliers
12-07-2008

 
{xtypo_info}Vous donnez 1000 € à un fonds de dotation
Vous pourrez déduire 660 € de votre impôt sur le revenu{/xtypo_info}

 

Ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu des personnes physiques égale à 66 % de leur montant les sommes
(prises dans la limite de 20 % du revenu imposable) qui correspondent à des dons et versements, y compris l'abandon
exprès de revenus ou produits, effectués par les contribuables domiciliés en France au profit :


 - de fonds de dotation ayant des activités d’intérêt général (1) à caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, notamment à travers les
souscriptions ouvertes pour financer l'achat d'objets ou d'oeuvres d'art destinés à rejoindre les collections d'un musée de
France accessibles au public, à la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des
connaissances scientifiques françaises ;


 - de fonds de dotation dont la gestion est désintéressée et qui reversent leurs revenus (2) :



 - aux fondations et les associations reconnues d'utilité publique ;


 - aux fondations universitaires et fondations partenariales ;


 - aux oeuvres ou organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique ;


 - aux établissements d'enseignement supérieur ou d'enseignement artistique publics ou privés, d'intérêt général, à
but non lucratif ;


 - aux organismes agréés dont l'objet est de verser des aides financières en faveur des petites et moyennes entreprises ;


 - aux associations cultuelles et de bienfaisance, ainsi que des établissements publics des cultes reconnus d'Alsace-
Moselle ;


 - aux organismes publics ou privés dont la gestion est désintéressée et qui ont pour activité principale la présentation
au public d'oeuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques et de cirque ou
l'organisation d'expositions d'art contemporain ;


 - à la Fondation du Patrimoine (en vue de subventionner la réalisation des travaux prévus par les conventions conclues
en application de l'article L. 143-2-1 du code du patrimoine entre la " Fondation du patrimoine " et les propriétaires des
immeubles, personnes physiques ou sociétés civiles composées uniquement de personnes physiques et qui ont pour
objet exclusif la gestion et la location nue des immeubles dont elles sont propriétaires) ou à une fondation ou association
reconnue d’utilité publique agréée par le ministre chargé du budget dans les conditions mentionnées au dernier alinéa
du 2 bis de l’article 200 du Code général des impôts. Ces organismes délivrent aux fonds de dotation une attestation
justifiant le montant et l’affectation des versements effectués à leur profit.

 

Ce mécanisme de réduction d’impôt s’applique aux dons en numéraire mais également aux dons en nature (dons de
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biens meubles ou de parts sociales, par exemple).

L'administration fiscale s'est prononcée sur les conditions d'application de ces mesures dans une instruction fiscale du 9
avril 2009 (BOI 4 C-3-09,  {mosdocument}boi_4c_3_09.pdf{/mosdocument})

(cf. article 200 du Code général des impôts)

(1) Fonds de dotation que l'on pourra appeler "fonds opérationnels"

(2) Fonds de dotation que l'on pourra appeler "fonds de distribution" (et non "fonds relais" de façon à éviter toute
ambiguité avec les fondations habilitées légalement et statutairement à jouer le rôle d'organisme relais) 
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